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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER CBA, insérer l'article suivant:

À l’avant-dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 515-44 du code de l’environnement, le 
nombre : « 500 » est remplacé par le nombre : « 1 500 ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le code de l'environnement pour exiger une distance minimale de 1 
500 mètres entre les éoliennes et les habitations, les immeubles habités et les zones destinées à 
l'habitation. En effet, les installations d'éoliennes sont de plus en plus décriées par les riverains 
dénonçant des nuisances sonores ou encore un effet stroboscopique. Une trop grande proximité des 
éoliennes entraine aussi une baisse de la valeur foncière des habitations. 
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En 2006, l'Académie nationale de médecine avait déjà pointé du doigt cette proximité et avait 
également demandé une distance minimale de 1 500 mètres. Cet amendement vise à appliquer ces 
recommandations et à répondre aux nombreuses inquiétudes des habitants.  


